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A. Comptes sociaux 2019 de Cardif Assurance Vie 

A.1 Bilan actif au 31 décembre 2019 
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A.2 Bilan passif au 31 décembre 2019 

 
  



COMPTES SOCIAUX ANNUELS - 31 DECEMBRE 2019 
 

2019 Cardif Assurance Vie 

7 

A.3 Tableau des engagements reçus et donnés 
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A.4 Compte technique vie pour l’exercice 2019 

 
 

A.5 Compte technique non vie pour l’exercice 2019 
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A.6 Compte non technique pour l’exercice 2019 
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B. Annexes aux comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

B.1 Activité de la Société 

Cardif Assurance Vie est une entreprise d’assurance mixte pouvant opérer, suivant les termes des 1ers 

et 2èmes alinéas de l’article L.310-1 du Code des assurances, dans le domaine de l’assurance de 

personnes au titre de l’assurance vie et au titre de l’assurance de dommages corporels. Cardif 

Assurance Vie exerce son activité en France en assurance directe et à l’étranger au travers de 

succursales. 

B.2 Faits marquants de l’exercice 

Aucun fait marquant n’a été identifié au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2019. 

B.3 Principes, règles et méthodes comptables 

B.3.a Principes généraux 

Les comptes de la société Cardif Assurance Vie sont établis dans le respect des dispositions de la 

législation, conformément au  Code de commerce (articles L.123-12  à L.123-22, en tenant compte des 

dispositions particulières au secteur de l’assurance qui sont contenues dans le Code des assurances 

(partie réglementaire, livre III, titre IV Dispositions comptables et statistiques) et le règlement ANC n° 

2015-11, modifié par le règlement ANC n° 2016-12, relatif aux comptes annuels des entreprises 

d’assurance.  

Les principes généraux de la comptabilité ainsi que ceux spécifiques à la comptabilité des sociétés 

d’assurance ont été appliqués en respectant notamment les règles de prudence et d’indépendance des 

exercices. 

Les comptes des succursales sont retraités pour être mis en conformité avec les principes et méthodes 

comptables français. 

 

B.3.b Permanence des méthodes 

Les principes retenus, ainsi que les règles et méthodes appliquées, sont identiques à ceux retenus pour 

l'établissement des comptes de l'exercice précédent. Ils ne font donc pas obstacle à la comparaison 

des postes du bilan, du tableau des engagements reçus et donnés et du compte de résultat relatifs à 

ces deux exercices. 

B.3.c Eléments postérieurs à la clôture des comptes 

L'épidémie de coronavirus a démarré fin 2019, mais n'a été reconnue comme pandémie par 

l'Organisation mondiale de la santé qu’à partir du 11 mars 2020. De nombreux gouvernements et 

organismes de réglementation ont adopté diverses mesures pour lutter contre sa propagation, en 

imposant notamment des restrictions sur les voyages, des quarantaines, des fermetures d'entreprises 

et d'autres activités ainsi que le confinement de certaines zones. Ces mesures vont affecter la chaîne 
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d'approvisionnement mondiale ainsi que la demande de biens et de services et auront donc un impact 

important sur la croissance mondiale. 

Dans le même temps, les politiques budgétaires et monétaires ont été assouplies pour soutenir 

l'économie. Alors que ces mesures gouvernementales et leurs effets sont encore en cours d’évolution, 

l’incertitude demeure élevée concernant l'ampleur des dommages que cette épidémie aura causés aux 

économies tant au niveau local que mondial. 

Les comptes au 31 décembre 2019 ont été préparés sur la base de la continuité d’activité sans effet de 

cet évènement postérieur à la date de clôture. Cette épidémie pourrait avoir des impacts plus ou moins 

importants sur les états financiers de l’exercice 2020, en fonction notamment de l’évolution des marchés 

financiers, du volume d’activité et de la sinistralité observés. 

Alors que l’effet de ces événements sur BNP Paribas Cardif est largement imprévisible dans la mesure 

où la pandémie continue de se propager, ces impacts concerneront principalement le résultat technique 

et l’évaluation des actifs financiers. L’incidence sur l’équilibre technique et financier de l’entreprise 

dépendra de l’efficacité des effets des mesures contracycliques qui sous-tendent l’évaluation des 

risques, la mise en action des dispositifs de gestion des risques en matière de couverture des risques 

financiers ou techniques, l’impact des mesures de sauvegarde et de soutien de l’économie mise œuvre 

par les pouvoirs publics ou prévues dans la réglementation des activités d’assurance. 

B.3.d Principes comptables et modes d’évaluation du bilan 

Actifs incorporels 

Les logiciels, créés ou achetés, sont inscrits en actifs incorporels à leur prix d'acquisition et sont amortis 

linéairement sur trois, cinq ou huit ans pour les logiciels d’infrastructures.  

Les autres actifs incorporels sont notamment composés des valeurs de portefeuilles acquis par la 

compagnie. Ces derniers sont amortis sur une durée n’excédant pas dix ans. 

Placements 

Terrains et constructions - Parts de sociétés civiles immobilières ou foncières 

La société applique les dispositions du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général qui a 

abrogé et repris le règlement CRC n° 2002-10 relatif à l'amortissement et à la dépréciation des actifs 

ainsi que le règlement CRC n° 2004-06 relatif à la définition, la comptabilisation et l'évaluation des actifs.  

Tous les actifs immobiliers de la compagnie sont ventilés en quatre composants principaux : le gros 

œuvre, la façade, les installations générales et techniques et les agencements. 

Les terrains sont comptabilisés séparément et ne sont pas amortissables. 

La durée de vie des composants, définie actif par actif, dépend du type d’immeuble concerné. Les 

fourchettes de durée d’amortissement sont les suivantes : 

 gros œuvre : de 50 à 120 ans ; 

 façade : de 25 à 35 ans ; 

 installations générales et techniques : de 20 à 25 ans ; 

 agencements : de 12 à 15 ans. 
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La valeur résiduelle de ces actifs est nulle à la fin de la période d’amortissement. 

La valeur de réalisation des immeubles est déterminée sur la base d'une expertise quinquennale 

effectuée par un expert indépendant accepté par l’ACPR. Entre deux expertises, elle fait l'objet d'une 

revue annuelle également certifiée par expert. 

La valeur de réalisation des parts des sociétés civiles immobilières est fondée, quant à elle, sur la valeur 

de réalisation des immeubles composant leur patrimoine immobilier, elle-même déterminée sur la base 

d'une expertise quinquennale et d’une revue annuelle entre deux expertises (Article R.343-11 du Code 

des assurances). 

Valeurs mobilières et autres titres à revenu fixe visés à l’article R.343-9 du Code des assurances 

Les obligations et autres valeurs mobilières à revenu fixe sont enregistrées, conformément à l'article 

R.343-9 du Code des assurances et aux dispositions du Livre I – Titre II du règlement ANC n° 2015-11 

(articles 121-1 et suivants), à leur prix d'acquisition, net des revenus courus de la date du dernier 

détachement à la date de l'achat. Les titres classés dans cette catégorie sont des titres négociés sur un 

marché reconnu et/ou émis ou garantis par un état membre de l’OCDE. Ils sont remboursables à une 

date définie et bénéficient d’une garantie de remboursement au terme.  

En application de l'article 122-1 du règlement ANC n° 2015-11, la différence entre le prix d'acquisition 

et la valeur de remboursement (surcote/décote) est rapportée au résultat, selon un calcul actuariel, sur 

la durée restant à courir jusqu'à la date de remboursement, à partir du taux de rendement actuariel 

constaté lors de l’acquisition. La part amortie est enregistrée au bilan à l’actif (décote) ou au passif 

(surcote) dans les comptes de régularisation. 

Leur valeur de réalisation correspond à leur valeur cotée du dernier jour de cotation de l'exercice ou à 

leur valeur vénale pour les titres non cotés. 

Les obligations convertibles sont comptabilisées selon les dispositions comptables applicables aux titres 

relevant de l’article R.343-9 du Code des assurances lorsqu’elles répondent aux conditions définies aux 

premiers alinéas de cet article. Elles sont comptabilisées, jusqu'à leur cession ou leur conversion, 

comme des obligations classiques, la différence entre leur valeur de remboursement et leur prix 

d'acquisition est donc étalée sur leur durée de vie et le compte de résultat n'est pas impacté par 

d'éventuelles moins-values latentes.  

Le troisième alinéa de l’article R.343-9 du Code des assurances prévoit la possibilité de comptabiliser, 

conformément à l’article R.343-10 du Code des assurances, les obligations convertibles en actions qui 

présentent à l’achat un taux actuariel négatif. L’article 121-9 du règlement ANC n° 2015-11 précise que, 

lorsqu’elle est exercée, cette option s’applique à l’ensemble des obligations convertibles en actions à 

taux actuariel négatif.  

Cardif Assurance Vie n’a pas d'obligation convertible en actions qui présente à l’achat un taux actuariel 

négatif en portefeuille. 

Les mouvements de la réserve de capitalisation correspondant aux résultats de cessions obligataires 

et comptabilisés dans le résultat financier sont complétés par un mouvement de sens inverse à hauteur 

de l’impôt théorique sur le mouvement technique, qui est enregistré dans le résultat non technique. 

Conformément au décret 2013-717, les fonds de prêts à l’économie, soit les organismes de titrisation 

mentionnés au 2° quater de l’article R. 332-2 du Code des assurances et les fonds d’investissement 
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professionnels spécialisés mentionnés au 7° quinquies de l’article R. 332-2, ne relèvent pas de l’article 

R.343-9. 

Valeurs amortissables visées à l’article R.343-10 du Code des assurances 

Les dispositions de l’article 122-1 du règlement ANC n° 2015-11 relatives à l’amortissement des 

surcotes / décotes s’appliquent également aux valeurs amortissables visées à l’article R.343-10 du 

Code des assurances. La différence entre le prix d'acquisition et la valeur de remboursement est ainsi 

rapportée au résultat, sur la durée restant à courir jusqu'à la date de remboursement, à partir du taux 

de rendement actuariel constaté lors de l’acquisition. La part amortie est enregistrée au bilan à l’actif 

(décote) ou au passif (surcote) dans les comptes de régularisation. 

Leur valeur de réalisation correspond à leur valeur cotée du dernier jour de cotation de l'exercice ou à 

leur valeur vénale pour les titres non cotés. 

Actions et autres titres à revenu variable 

Les actions et autres titres à revenu variable sont inscrits à leur prix de revient. Leur valeur de réalisation 

en fin d'exercice est déterminée selon les dispositions du Livre I – Titre II du règlement ANC n° 2015-

11 et correspond : 

 pour les valeurs mobilières et titres de toutes nature côtés, au dernier cours coté au jour de 

l'inventaire ; 

 pour les titres de participation non cotés, à leur valeur d’utilité pour l’entreprise ; 

 pour les autres titres non cotés, à leur valeur vénale, déterminée par interrogation de brokers 

ou de contreparties, sans faire référence à un modèle interne à l’entreprise ; 

 pour les actions de sociétés d'investissement à capital variable (SICAV) et les parts de fonds 

communs de placement (FCP), au dernier prix de rachat publié au jour de l'inventaire. 

Placements représentant les provisions techniques afférentes aux contrats en unités de compte 

Conformément à l'article R.343-13 du Code des assurances et à l’article 222-1 du règlement ANC n° 

2015-11, les placements représentant les provisions techniques afférentes aux contrats en unités de 

compte sont évalués à la valeur de réalisation des supports de référence à la clôture de l'exercice. 

Les variations positives ou négatives résultant de la comparaison de cette valeur avec leur prix 

d'acquisition ou leur valeur de réévaluation à la clôture précédente sont inscrites séparément au compte 

de résultat en ajustements des contrats à capital variable (ACAV) (plus-values ou moins-values). 

Les réévaluations sont donc enregistrées de manière symétrique à la variation des provisions 

techniques des contrats en unités de compte. Elles viennent compenser la part de cette variation 

résultant de l’évolution de la valeur des supports. 

Provisions pour dépréciation 

Les titres relevant de l’article R.343-9 du Code des assurances sont dépréciés selon les dispositions 

des articles 123-1 à 123-5 du règlement ANC n° 2015-11. 

Les titres relevant de l’article R.343-10 du Code des assurances sont dépréciés selon les dispositions 

des articles 123-6 à 123-19 de ce règlement. 
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Valeurs amortissables de l’article R.343-9 

Dans le cas des titres à revenu fixe et dont la valeur de remboursement est garantie, relevant de l’article 

R.343-9 du Code des assurances, une provision pour dépréciation n’est constatée qu’en cas de risque 

de contrepartie avéré. Dans ce cas, le montant de la dépréciation est égal à la différence entre la valeur 

comptable du placement, et la valeur recouvrable estimée. La valeur comptable du placement est égale 

au prix d’acquisition pied de coupon, diminué ou augmenté respectivement des amortissements de 

surcotes ou des produits de décotes et augmenté des intérêts courus. 

Valeurs amortissables de l’article R.343-10 

Les valeurs amortissables visées à l’article R.343-10 du Code des assurances sont provisionnées selon 

les dispositions prévues par l’article 123-7 du règlement ANC n° 2015-11. Le règlement définit le 

principe général d’une dépréciation différenciée selon l’horizon de détention, en distinguant le risque de 

crédit des autres risques liés aux évolutions du marché. 

Lorsque l’organisme d’assurance a l’intention et la capacité de détenir les valeurs amortissables visées 

à l’article R.343-10 du Code des assurances jusqu’à leur maturité, les dépréciations à caractère durable 

s’analysent au regard du seul risque de crédit ; en l’absence de risque de crédit avéré, aucune moins-

value latente liée à une hausse des taux sans risque n’est provisionnée dans les comptes de l’organisme. 

Lorsque l’organisme d’assurance n’a pas l’intention ou la capacité de détenir ces mêmes placements 

jusqu’à leur maturité, les dépréciations à caractère durable sont constituées en analysant l’ensemble 

des risques identifiés sur ce placement en fonction de l’horizon de détention considéré. 

Actions et autres titres à revenu variable 

Lorsque la valeur de marché des valeurs mobilières cotées à revenu variable et des immeubles est 

inférieure à leur valeur nette comptable de plus de 20% à la date de clôture et ceci depuis six mois 

consécutifs, lesdites valeurs font l’objet d’une revue afin de déterminer la nécessité ou non d’une 

provision pour dépréciation durable. L’article 123-10 du règlement ANC n° 2015-11 précise que le seuil 

de 20% s’applique lorsque les marchés sont stables, ce critère étant porté à 30% lorsque les marchés 

présentent une volatilité importante. 

Pour l’arrêté des comptes du 31 décembre 2019, le seuil de 20% évoqué ci-dessus est maintenu. 

La revue des actifs est réalisée en fonction de la valeur recouvrable des valeurs mobilières et immeubles 

concernés qui dépend de l’horizon de détention envisagé. La valeur recouvrable est déterminée par une 

approche prospective multicritère fondée sur les éléments disponibles tels que l’actualisation des flux 

futurs, l’actif net réévalué et les rapports communément utilisés pour apprécier les perspectives de 

rentabilité de chaque ligne de titres. 

Une provision pour dépréciation durable est ainsi constituée lorsque la valeur recouvrable est inférieure 

à la valeur nette comptable. Dans le cas contraire aucune provision n’est enregistrée. Par exception, 

les titres destinés à être cédés font, quant à eux, l’objet d’une provision calculée par référence au cours 

de bourse. 
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Instruments financiers à terme 

Cardif Assurance Vie a recours aux produits dérivés afin de gérer plus efficacement les actifs financiers 

détenus dans son fonds général. Ces produits sont utilisés dans une optique de couverture. Les 

opérations initiées à ce titre peuvent être réalisées via des instruments de gré à gré ou négociés sur un 

marché réglementé. 

Conformément au règlement du CRC den° 2002-09 modifié du 12 décembre 2002, complété par l’avis 

du CNC n° 2004-04 du 25 mars 2004 : 

 les flux sur un instrument financier à terme souscrit dans le cadre d'une stratégie 

d'investissement futur sont enregistrés en compte de régularisation puis incorporés au prix 

d’achat des placements, 

 les flux perçus, réglés ou latents sur un instrument financier à terme souscrit dans le cadre 

d'une stratégie de rendement sont inscrits en compte de résultat de manière échelonnée sur la 

durée prévue de la stratégie en tenant compte du taux de rendement effectif de l’instrument 

financier à terme. Cardif Assurance Vie, pour les contrats d'options et les contrats à terme, n'a 

pas choisi l'option possible de comptabilisation de l’instrument financier à terme à la valeur de 

marché.  

Au cas particulier des caps détenus par Cardif Assurance Vie dans le cadre d'une stratégie de 

rendement, les flux sont étalés linéairement dans la mesure où l'essentiel de la prime correspond à la 

valeur temps. 

Actifs d’exploitation 

Les aménagements des locaux d'exploitation et les matériels sont portés en actifs corporels 

d’exploitation à leur coût de revient ou à leur prix d'acquisition. La durée et le mode d'amortissement 

pratiqués sont adaptés à la nature des catégories d'actifs corporels : 

 aménagements et installations : linéaire sur dix ans ; 

 matériels informatiques : dégressif sur trois ans ; 

 matériels de bureau : linéaire sur cinq ans ; 

 autres mobiliers et matériels : linéaire sur cinq ans. 

Provisions techniques vie 

Provisions d’assurance vie 

Le poste « provisions d’assurance vie » regroupe trois éléments : les provisions mathématiques, la 

provision de gestion lorsqu’elle se révèle nécessaire et la provision pour frais d’acquisition reportés. 

Provisions mathématiques 

Les provisions mathématiques des contrats en euros correspondent à la différence entre la valeur 

actuelle des engagements pris respectivement par la société d'assurance et par l'assuré compte tenu 

de leur probabilité de versement. 
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Les provisions mathématiques sont calculées par référence aux tables homologuées établies sur la 

base de données publiées par l'Institut National de la Statistique et des Études Économiques (INSEE) : 

 en assurance de capitaux : TF 00-02 (femmes) et TH 00-02 (hommes) ; 

 en rentes viagères : TGF 05 (femmes) et TGH 05 (hommes). 

Pour certains contrats collectifs couvrant les risques vie (principalement le décès) et souscrits dans les 

succursales, les données détaillées par assuré nécessaires au calcul d’une provision mathématique ne 

sont pas disponibles. Dans ce cas, la provision est estimée par application d’un calcul de report de 

prime contrat par contrat, après déduction des frais d’acquisition.  

Les provisions mathématiques des contrats exprimés en unités de compte sont évaluées par référence 

à la valeur des actifs servant de support à ces contrats à la clôture de l'exercice. 

Les provisions mathématiques comportent également les provisions relatives à la garantie accordée en 

cas de décès pour certains contrats en unités de compte. 
 
Provision de gestion 

Les charges de gestion futures des contrats qui ne seraient pas couvertes par des chargements sur 

primes ou des prélèvements sur produits financiers font l'objet d'une provision de gestion déterminée 

par catégorie homogène de contrats (intérêts techniques, participation aux bénéfices et chargements 

de gestion). 

Provision pour frais d’acquisition reportés vie 

La provision pour frais d’acquisition reportés Vie est destinée à couvrir les frais d’acquisition reportés 

constatés sur les produits d'assurance Vie. Cardif Assurance Vie n'a pas constaté de provision à la 

clôture de cet exercice comme du précédent, aucun frais d'acquisition reporté vie n'ayant été 

comptabilisé. 

Provisions pour sinistres d’assurance vie à payer 

La provision pour sinistres à payer correspond aux capitaux échus, aux rachats et aux sinistres survenus 

et non encore réglés à la date de clôture. 

Provisions pour participation aux bénéfices 

Les entreprises d'assurance sur la vie ou de capitalisation doivent faire participer les assurés aux 

bénéfices techniques et financiers qu'elles réalisent, dans les conditions prévues, d’une part, par les 

conditions contractuelles et, d’autre part, par la réglementation. Celle-ci fixe un montant minimal de 

participation aux bénéfices à attribuer par l'entreprise au titre de chaque exercice. Ce montant minimal 

est égal au solde créditeur du compte de participation aux résultats déterminé conformément à l'article 

A.132-11 du Code des assurances, diminué du montant des intérêts crédités aux provisions 

mathématiques. 

Le montant de participation aux bénéfices peut être affecté directement aux provisions mathématiques 

ou porté, partiellement ou totalement, à la provision pour participation aux bénéfices. Les sommes 

portées à cette provision sont affectées aux provisions mathématiques ou versées aux souscripteurs 

au cours des huit exercices suivant celui au titre duquel elles ont été dotées.  
 
  



COMPTES SOCIAUX ANNUELS - 31 DECEMBRE 2019 
 

2019 Cardif Assurance Vie 

17 

Par ailleurs, le montant total de participations aux bénéfices garanti par l'entreprise doit être inférieur à 
un plafond calculé comme la différence, lorsqu'elle est positive, entre :  

 80 % du produit de la moyenne des taux de rendement des actifs de l'entreprise, calculée pour 

les deux derniers exercices, par les provisions mathématiques des contrats, et 

 la somme des intérêts techniques attribués, lors de l'exercice précédent, aux contrats 

mentionnés ci-dessus. 

Provision pour égalisation 

La provision pour égalisation est destinée à faire face aux fluctuations de sinistralité afférentes aux 

opérations d’assurance de groupe contre le risque décès, risques caractérisés par une fréquence faible 

et un coût unitaire élevé. 

Autres provisions techniques vie 

Provision pour aléas financiers 

Lorsque le taux de rendement des actifs, diminué d'un cinquième, est inférieur au quotient du montant 

des intérêts techniques garantis des contrats, majoré des participations minimales garanties, par le 

montant moyen des provisions constituées en début et en fin d'exercice, une provision pour aléas 

financiers est constatée à due concurrence de la différence entre les provisions mathématiques 

recalculées en actualisant les paiements futurs à un taux déterminé suivant l’une des méthodes définies 

à l’article 142-8 du règlement ANC n° 2015-11 et les provisions comptabilisées. 

Le taux technique moyen ressortant de l'ensemble du portefeuille des contrats étant sensiblement 

inférieur au taux de rendement réel des actifs, aucune provision pour aléas financiers n'a été constituée. 

Provision de diversification 

Cette provision concerne les contrats diversifiés (PERP diversifiés, contrats diversifiés et contrats 

eurocroissance), contrats groupe ou individuels couvrant des engagements en cas de vie ou en cas de 

décès, à l’exception des contrats temporaires décès.  

Elle est destinée à absorber les fluctuations des actifs du contrat sur lesquels chaque souscripteur ou 

adhérent détient un droit individualisé sous forme de parts. Cette provision est abondée par tout ou 

partie des cotisations versées par les adhérents et par la part des résultats du contrat qui n’est pas 

affectée sous forme de provision mathématique ou de provision collective de diversification différée. 

Elle peut être également abondée par la reprise de la provision collective de diversification.  

Elle se réduit par imputation des pertes, par imputation des frais, par prélèvements au titre des 

prestations servies et par conversion des parts des souscripteurs ou adhérents en provision 

mathématique. 

Provision collective de diversification différée 

La provision collective de diversification différée est destinée au lissage de la valeur de rachats des 

contrats diversifiés et eurocroissance. Elle peut être abondée par la part des résultats qui n’est pas 

affectée sous forme de provision mathématique ou de provision de diversification. Cette provision est 

reprise par dotation à la provision de diversification. 
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Provisions techniques non vie 

Provision pour primes non acquises 

La provision pour primes non acquises constate, pour l’ensemble des contrats non vie en cours, la part, 

calculée prorata temporis, des primes émises et restant à émettre qui se rapporte à la période comprise 

entre la date d’inventaire et la prochaine échéance de la prime ou, à défaut, le terme du contrat. 

Provision pour sinistres à payer 

La provision pour sinistres à payer représente la valeur estimative des dépenses, en principal et en frais, 

nécessaires au règlement des sinistres. Elle est définie avec un niveau de prudence normé, fixé par le 

Comité de Suivi des Engagement (CSE) de BNP Paribas Cardif conformément au « risk appetite » de 

l’entreprise validé par le Risk Policy Committee du Groupe. 

Provision pour participation aux bénéfices et ristournes 

La provision pour participation aux bénéfices et ristournes enregistre au bilan le montant des 

participations qui reviennent aux bénéficiaires de contrats collectifs de dommages corporels. 

Provision pour égalisation 

Cette provision concerne les risques dans les contrats collectifs d’assurance des emprunteurs. Elle est 

destinée à faire face aux fluctuations de sinistralité afférentes aux opérations d’assurance de groupe 

contre les risques de dommages corporels, risques caractérisés par une fréquence faible et un coût 

unitaire élevé. 

Autres provisions techniques non vie 

Provision mathématique des rentes 

La provision mathématique des rentes représente la valeur actuelle des engagements de l'entreprise 

concernant les rentes d’incapacité et d’invalidité et accessoires de rentes mis à sa charge, à l’égard de 

tiers victimes d’accidents. 

Provision pour risques croissants 

La provision pour risques croissants concerne les risques de maladie ou d’invalidité. Elle est constituée 

pour des contrats à primes périodiques constantes et pour lesquels le risque croît avec l’âge des assurés. 

Autres provisions techniques  : Provision pour risque d'exigibilité  

La provision pour risque d'exigibilité des engagements techniques est une provision destinée à faire 

face aux engagements dans le cas de moins-value latente nette sur l’ensemble des actifs mentionnés 

à l’article R.343-10 du Code des assurances, calculée dans les conditions définies à l’article R.343-5. 

Cette base de calcul exclut les titres amortissables classés en R.343-10 que l’entreprise a l’intention et 

la capacité de détenir jusqu’au terme. 
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Selon les dispositions de l’article R.343-5 du Code des assurances, une moins-value latente nette 

globale des placements mentionnés à l’article R.343-10 est constatée lorsque la valeur nette comptable 

de ces placements est supérieure à la valeur globale de ces mêmes placements évalués comme suit : 

 pour les valeurs mobilières cotées et les titres cotés mentionnés au paragraphe a de l'article 

R.343-11, la valeur retenue est le cours moyen calculé sur les trente derniers jours précédant 

le jour de l'inventaire ou, à défaut, le dernier cours coté avant cette date ; 

 pour les actions de sociétés d'investissement à capital variable et les parts de fonds communs 

de placement mentionnés au paragraphe c de l'article R.343-11, la valeur retenue est la 

moyenne des prix de rachat publiés au cours des trente derniers jours précédant le jour de 

l'inventaire ou, à défaut, le dernier prix de rachat publié avant cette date ; 

 pour les autres actifs, leur valeur est évaluée selon les règles prévues à l'article R.343-11. 

Créances et dettes 

Les créances et les dettes sont enregistrées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation 

est constituée lorsque la valeur d'inventaire d'une créance est inférieure à sa valeur comptable. 

Comptes de régularisation 

Intérêts et loyers acquis non échus 

Ce poste correspond aux sommes des intérêts et des loyers acquis à la date du bilan mais non encore 

exigibles. 

Frais d’acquisition reportés 

Frais d’acquisition reportés vie 

Il s’agit des frais d’acquisition à reporter en fonction de la durée de vie résiduelle des contrats. 

Le montant maximum reporté est égal à l’écart entre : 

 le montant des provisions mathématiques zillmérisées ; 

 le montant des provisions mathématiques qui seraient à inscrire si les chargements 

d’acquisitions n’étaient pas pris en compte dans les engagements des assurés (provisions 

mathématiques non zillmérisées). 

Frais d’acquisition reportés non vie 

Il s’agit de la fraction non imputable à l’exercice des frais d’acquisition des contrats constatés en charge 

de l’exercice. 

Le montant reporté est calculé dans les mêmes conditions et selon les mêmes méthodes que la 

provision pour primes non acquises ; il ne peut faire l’objet d’une augmentation ultérieure. Il est amorti 

linéairement sur la durée restant à courir entre la date de l’inventaire et la fin de la période d’imputation 

des frais et, au maximum, sur cinq exercices.  

  



COMPTES SOCIAUX ANNUELS - 31 DECEMBRE 2019 

2019 Cardif Assurance Vie 

20 

B.3.e Principes comptables et modes d’évaluation du compte de résultat 

Primes 

Les primes correspondent aux primes émises nettes d'annulations et de renonciations et, pour les 

dommages corporels, à la part acquise à la période en application du principe de spécialisation des 

exercices.  

Les primes émises et non encaissées à la date de clôture sont enregistrées en « Primes à recevoir » 

au bilan. 

Sinistres 

Les sinistres en assurance vie comprennent les capitaux versés sur les rachats avant échéance, les 

capitaux échus au terme des adhésions non prorogées, les rachats après prorogation, les capitaux 

versés lors de la survenance de décès invalidité et les arrérages de rente, ainsi que les frais de 

règlement des sinistres.  

Les sinistres comprennent l’ensemble des sinistres survenus, à la fois les sinistres déclarés et les 

sinistres non déclarés, dénommés sinistres inconnus ou tardifs ou encore IBNR « Incurred But Not 

Reported ». 

Opérations de réassurance 

Les primes, sinistres et provisions sont enregistrés bruts de cession en réassurance.  

Les opérations cédées sont déterminées pour chaque élément concerné et comptabilisées en 

conformité avec les termes des différents traités et en utilisant les mêmes règles de comptabilisation et 

d’évaluation que celles qui s’appliquent aux éléments bruts.  

Pour les acceptations en réassurance, les éléments reçus des cédantes sont enregistrés en comptabilité 

sans décalage. Lorsque l'existence d'une perte sur les acceptations en réassurance est connue, celle-

ci est provisionnée pour son montant prévisible.  

En matière de contrats de réassurance, dite « finite » et de contrats de réassurance purement financière 

mentionnés aux articles 210-1 à 210-8 du règlement ANC n° 2015-11, lorsque ces opérations ont une 

importance significative, une description des principes et méthodes comptables utilisés pour enregistrer 

ces opérations ainsi que des méthodes d’évaluation qui leur sont appliquées doivent être 

obligatoirement fournies dans l’annexe aux comptes annuels.  

L’analyse des traités de réassurance n’a pas conduit à identifier d’opérations concernées par cette 

réglementation. 

Produits et charges des placements 

Les produits des placements comprennent les intérêts courus de l'exercice, ainsi que les loyers et les 

dividendes acquis à l'exercice et les profits de cessions. Les charges des placements comprennent 

notamment les frais de fonctionnement internes engagés pour la réalisation des activités de gestion des 

actifs. 
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Les plus ou moins-values sur cessions de titres et valeurs mobilières sont déterminées selon la méthode 

premier entré - premier sorti (FIFO, First In First Out) et sont enregistrées au compte de résultat de 

l'année de la cession. 

S'agissant des obligations et autres titres à revenu fixe, une partie du profit, correspondant à la 

différence entre le produit de leur vente et leur valeur actuelle nette des dépréciations constatées est 

différée et inscrite directement dans les capitaux propres en « Réserve de capitalisation » incluse dans 

les « Autres réserves », par la contrepartie d'une charge des placements.  

Le calcul s’effectue en prenant pour valeur de remboursement la valeur de remboursement initiale 

multipliée par le rapport entre l’indice de référence à la date considérée et ce même indice à la date 

d’émission du titre (article A.343-3 du Code des assurances). En cas de perte, une reprise est effectuée 

sur la réserve de capitalisation par la contrepartie d'un produit des placements à due concurrence et 

dans la limite de la réserve précédemment constituée. 

Les dotations et reprises à la réserve de capitalisation ne sont pas prises en compte pour la 

détermination du résultat imposable. La charge et le produit théorique d’impôt liés à l’absence de non 

prise en compte dans le résultat imposable de ces dotations et reprises donnent lieu respectivement à 

une reprise ou à une dotation à la réserve de capitalisation. Cette reprise ou dotation contribue au 

résultat non technique de la société. 

Cardif Assurance Vie étant une entreprise mixte, le mécanisme d’allocation et de transfert des produits 

nets des placements s’effectue de la manière suivante : 

 enregistrement au compte de résultat technique vie de la seule rémunération financière des 

provisions techniques vie ; 

 enregistrement au compte de résultat non technique constitué tant de la rémunération des 

capitaux propres que de celles des provisions techniques non vie ; 

 transfert du compte de résultat non technique au compte de résultat technique non vie de la 

rémunération des provisions techniques non vie. 

Opérations en devises 

Le traitement comptable des opérations en devises suit les dispositions du Livre II – Titre IV du 

règlement ANC n° 2015-11 (articles 240-1 et suivants). 

Les opérations de change sont réparties selon deux catégories :  

 les opérations portant sur des actifs ou passifs générant une position de change dite « 

structurelle » concernent principalement les titres de participation, les dotations aux succursales 

et la couverture du risque de change associé par des emprunts ou des ventes à terme en 

devises. Les différences de conversion sur les positions de change structurelles, évaluées par 

différence entre le cours de change de la devise concernée au jour de l’opération (cours 

historique) et le cours de clôture, sont constatées au bilan et hors bilan dans des comptes 

spécifiques ; 

 les opérations générant une position de change dite « opérationnelle » concernent les autres 

opérations en devises. Les différences de conversion sur les positions de change 

opérationnelles sont constatées en résultat de change au compte de résultat. 

La dépréciation durable des titres de participation en devises est calculée en euros, par comparaison 

du coût historique en euros et de la valeur recouvrable en euros calculée à la date de clôture. 
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Charges d’exploitation  

Les frais de gestion sont enregistrés, au fur et à mesure des dépenses de fonctionnement, selon leur 

nature. Pour la présentation des comptes annuels, les frais par nature sont reclassés dans des comptes 

de charges ouverts selon leur destination.  
 
Les destinations sont celles correspondant à la classification réglementaire : 

 frais de règlement des sinistres ; 

 frais d'acquisition ; 

 frais d'administration ; 

 frais de gestion des placements ; 

 autres charges techniques. 

Le reclassement des frais directement affectables à une seule destination s'effectue individuellement et 

sans application de clés forfaitaires, sur la base des informations fournies lors de l'engagement 

budgétaire de la dépense ou par la facture. Les commissions, quant à elles, sont pré affectées par 

produit et inscrites en frais d’acquisition et d’administration. 

Lorsqu'une dépense a plusieurs destinations ou n'est pas directement affectable, elle est imputée à la 

clôture de l’exercice aux différents comptes par destination par application d'une clé de répartition. Les 

clés retenues sont fondées sur des critères quantitatifs, objectifs, appropriés et contrôlables, 

directement liés à la nature des charges concernées. 

Résultat non technique 

Les produits et charges non techniques sont ceux non liés à l’activité d’assurance. 

Figure également, dans le résultat non technique, la charge ou le produit théorique d’impôt lié à la 

réserve de capitalisation (voir le paragraphe « Produits et charges des placements »). 

Provision pour engagements sociaux 

Outre les avantages à court terme (salaires, les congés annuels, l’intéressement, la participation, 

l’abondement) dont la charge est refacturée en France à Cardif Assurance Vie par le GIE BNP Paribas 

Cardif, Cardif Assurance Vie comptabilise les engagements relatifs aux avantages consentis au 

personnel (en France, sous forme de refacturation par le GIE précité). Ces engagements sont constitués 

par : 

 les avantages à long terme qui comprennent principalement les congés rémunérés (compte 

épargne temps, congés d’ancienneté) et les primes liées à l’ancienneté (médailles du travail). 

La méthode d’évaluation actuarielle est similaire à celle qui s’applique aux avantages 

postérieurs à l’emploi à prestations définies, les éléments de réévaluation sont comptabilisés 

en résultat ;  

 les avantages postérieurs à l’emploi, constitués exclusivement au 31 décembre 2019 des 

indemnités de fin de carrière : conformément à la recommandation de l’ANC, les indemnités de 

fin de carrière sont considérées comme des avantages à prestations définies, constituant un 

engagement à la charge de l’entreprise qui donne lieu à évaluation et provisionnement.  

Le passif net comptabilisé au titre des régimes postérieurs à l’emploi est la différence entre la valeur 

actualisée de l’obligation et la valeur de marché des actifs du régime (s’ils existent). La valeur actualisée 
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de l’obligation au titre des prestations définies est déterminée en utilisant les hypothèses actuarielles 

retenues par l’entreprise et en appliquant la méthode des unités de crédit projetées. Cette méthode 

d’évaluation tient compte d’un certain nombre de paramètres tels que des hypothèses démographiques, 

de départs anticipés, d’augmentations des salaires et de taux d’actualisation et d’inflation. 

La charge annuelle comptabilisée au titre des régimes à prestations définies est représentative des 

droits acquis pendant la période par chaque salarié correspondant au coût des services rendus, des 

intérêts nets liés à l’actualisation du passif (actif) net, des coûts des services passés résultant des 

éventuelles modifications ou réductions de régimes, ainsi que des conséquences des liquidations 

éventuelles de régimes. 

Les éléments de réévaluation du passif net sont également comptabilisés directement en résultat. Ils 

comprennent les écarts actuariels, le rendement des actifs du régime et la variation de l’effet du 

plafonnement éventuel de l’actif (à l’exclusion des montants pris en compte dans le calcul des intérêts 

nets sur le passif ou l’actif net au titre des prestations définies). 

Participation des salariés 

La participation des salariés est comptabilisée par le GIE BNP Paribas Cardif pour son montant global. 

Une quote-part de cette participation est donc comprise dans les prestations facturées par le GIE à 

Cardif Assurance Vie. 

Intéressement des salariés 

L’intéressement des salariés est comptabilisé par le GIE BNP Paribas Cardif pour son montant global. 

Une quote-part de cet intéressement est donc comprise dans les prestations facturées par le GIE BNP 

Paribas Cardif à Cardif Assurance Vie. 

Impôt sur les bénéfices 

L'impôt sur les bénéfices constitue une charge de la période à laquelle se rapportent les produits et les 

charges, quelle que soit la date de son paiement effectif.  

La loi de finances pour 2018 prévoyait des baisses du taux de l’impôt sur les sociétés (IS) successives, 

étalées de 2018 à 2022.  

Pour l’exercice 2019, les taux d’IS sont identiques à ceux de l’année précédente : les premiers 500.000 

euros de bénéfice sont imposés à 28%, au-delà le taux s’élève à 33,1/3%. A ceci s’ajoute la contribution 

sociale sur les bénéfices égale à 3,3% du montant de l’IS diminué d’un abattement de 763 000 €. 

Cardif Assurance Vie est membre du groupe fiscal constitué par la société tête de groupe BNP Paribas 

S.A et a signé le 9 décembre 2019 une nouvelle convention applicable à compter de l’exercice clos le 

31 décembre 2019. 

La charge d’impôt est supportée par les sociétés intégrées comme en l’absence d’intégration fiscale. 

En cas de déficit, Cardif Assurance Vie recevra à titre définitif une somme égale à l’économie d’impôt 

procurée au groupe fiscal. En conséquence, Cardif Assurance Vie sera privée du report de son déficit 

pour la détermination ultérieure de sa charge contributive.  
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Impôts différés 

Lorsque la période sur laquelle les produits et les charges concourant au résultat comptable ne coïncide 

pas avec celle au cours de laquelle les produits sont taxés et les charges sont déductibles fiscalement, 

Cardif Assurance Vie comptabilise un impôt différé, déterminé selon la méthode du report variable et 

prenant pour base l'intégralité des produits et des charges en différence temporaire entre le résultat 

comptable et le résultat fiscal. 

La diminution potentielle du taux d’impôt a une incidence sur l’évaluation des impôts différés, en fonction 

des taux en vigueur à la clôture et applicables aux différences temporaires lorsqu’elles se réaliseront 

(règlement CRC n° 9902, §3150). 

B.3.f Principes comptables et modes d’évaluation des engagements reçus et 
donnés 

Instruments financiers à terme 

Les contrats à terme chez Cardif Assurance Vie sont composés de bond forward, de change à terme et 

de futures. 

Les contrats bond forward sont utilisés pour se couvrir contre une baisse des taux et permettent donc 

de fixer en avance le prix d’achat des obligations souveraines. 

Les opérations de change à terme (sous forme de swap de change ou de forward simple) concernent 

la couverture des investissements nets en devises de certaines filiales et succursales étrangères dont 

la devise de fonctionnement n’est pas l’euro et la couverture de certains placements en devises :  

 Les engagements donnés correspondent aux devises à livrer dans la monnaie des 

investissements et des placements réalisés convertie en euros ; 

 Les engagements reçus correspondent aux devises à recevoir dans la monnaie de la dette de 

financement convertie en euros. 

Les contrats futures en position vendeuse permettent une couverture contre le risque de baisse de 

l’indice action ou, dans le cas de futures de taux, une couverture contre le risque de hausse des taux. 

 Les contrats d’échange chez Cardif Assurance Vie correspondent à des cross currency swaps, 

des swaps forward et des equity swaps. 

Les contrats de cross currency swaps couvrent, pour le fonds général de Cardif Assurance Vie, 

principalement l’exposition en USD. 

Pour les swaps forward, la jambe prêteuse est comptabilisée en engagements reçus et la jambe 

emprunteuse en engagements donnés. 

Pour les equity swaps, l’engagement donné représente la jambe equity et l’engagement reçu la 

jambe taux fixe. 

 Les contrats d’option sont des swaptions, les CAP, les FX options et des bond options. 

La stratégie de couverture contre les conséquences d’un désinvestissement éventuel lié à des rachats 

massifs des clients est portée en partie par les swaptions et en partie par les CAP. Cardif Assurance 

Vie se couvre alors contre une hausse des taux.  
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Dans le cas des bond options, la stratégie consiste aussi en une couverture contre une hausse des taux 

compris dans une « fourchette ». 

La couverture du risque de change des portefeuilles en devise est réalisée par des FX options (achats 

d’options de call ou achats de risk reversals). 

Les montants correspondant à la valeur nominale des opérations d'achat ou de vente non dénouées de 

ces instruments sont mentionnés en engagements hors bilan. 

Autres engagements 

Positions de change 

Les comptes de position de change et de contre-valeur de position de change des instruments financiers 

à terme sur devises sont enregistrés en hors bilan et convertis aux cours de change à la date d’inventaire. 

Placements immobiliers 

En matière de placements immobiliers, les promesses d’achat constituent des engagements, alors 

même que le transfert de propriété du bien n’a pas encore eu lieu. 

Le montant enregistré en engagement correspond à celui des appels de fonds restant à régler en fin 

d’exercice sur les immeubles en cours de construction. 

Engagements des réassureurs 

La part des réassureurs dans les provisions techniques peut être représentée par des valeurs, devant 

appartenir à la liste des actifs réglementés selon l’article R.332-17 du Code des assurances, nanties 

par le réassureur dans le cadre des opérations de réassurance cédée ; la valeur de ces titres figure 

alors en engagements hors bilan. Elle peut également, sur autorisation de l’ACPR, être représentée par 

des cautions bancaires. 
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B.4 Informations sur les postes du bilan 

Sauf mention particulière, les montants sont exprimés en milliers d’euros. 

B.4.a Mouvements ayant affecté certains éléments de l’actif 

Mouvements de certains éléments de l'actif 

 

 

Amortissements et provisions pour dépréciation des éléments de l'actif 

 

 
 

B.4.b Informations relatives aux autres placements 
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B.4.c Etat récapitulatif des placements 

 

 
 
 
Placements selon leurs règles d'évaluation 
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Placements selon leur affectation 

 

 
 

Provisions relatives aux placements 

 

 

Soldes non encore amortis et non encore repris 

Les soldes non encore amortis et non encore repris correspondant à la différence sur prix de 

remboursement des titres évalués conformément à l'article R.343-9 se détaillent comme suit : 
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Instruments financiers à terme 

Caractéristiques générales des contrats Caps 

 

Détail des contrats Caps en cours au 31 décembre 2019 
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Caractéristiques générales des contrats Futures 

 

Détail des contrats Futures en cours au 31 décembre 2019 

 

Caractéristiques générales des contrats sur options 

 

Détail des contrats sur options en cours au 31 décembre 2019 
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Caractéristiques générales des Swap de taux 

 

Détail des contrats des swap de taux en cours au 31 décembre 2019 

 

 

Caractéristiques générales des Equity Swap 
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Détail des contrats Equity Swap en cours au 31 décembre 2019 

 

 

Caractéristiques générales des Swap de devises 

 

Détail des contrats Swap de devises en cours au 31 décembre 2019 

 

 les engagements reçus en milliers d’euros 
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 les engagements donnés en milliers d’euros 
 

 

Caractéristiques générales des contrats Cross Currency Swap 

 

Détail des contrats Cross Currency Swap en cours au 31 décembre 2019 

 

 Engagements reçus en milliers d’euros 

 

 
 

 Engagements donnés en milliers d’euros 
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Caractéristiques générales des contrats Bonds Forward 

 

Détail des contrats Bonds Forward en cours au 31 décembre 2019 

 

 

Caractéristiques générales des contrats Swaptions 
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Détail des contrats Swaptions en cours au 31 décembre 2019 
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Caractéristiques générales des contrats Swap Forward 

 

 
 

 

Détail des contrats Swap Forward en cours au 31 décembre 2019 
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B.4.d Echéancier des créances et des dettes 

Les créances et dettes s'analysent ainsi selon leur durée résiduelle : 

 

 

 

 

 
 

Le poste « Autres emprunts, dépôts et cautionnements reçus » : 

 

 

Emprunts en devises 

Dans le cadre de la gestion globale du risque de change, les investissements dans les succursales hors 

zone euro sont financés par la mise en place d’emprunts permanents libellés dans les devises 

d’expression des filiales concernées.  
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Dans le cas où Cardif Assurance Vie n’a pas accès au marché local des capitaux, la couverture de 

change est faite sous la forme d'un instrument combinant emprunt en dollars et vente à terme contre 

dollars de la devise considérée. 

Titres donnés en pension 

Malgré le transfert de propriété, les titres donnés en pension sont maintenus à l’actif du bilan de Cardif 

Assurance Vie (Code monétaire et financier - art L211-32). 

La dette correspondant à la somme reçue du cessionnaire, et devant être restituée à l’issue de la 

pension, est individualisée dans le poste « Autres emprunts, dépôts et cautionnements reçus ». 
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B.4.e Participations et entreprises liées 
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Cardif Assurance Vie est, au 31 décembre 2019, associé indéfiniment responsable des sociétés 

suivantes : 
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B.4.f Opérations se rapportant à des entreprises liées et avec lesquelles existe 
un lien de participation 
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B.4.g Capital social 

Au 31 décembre 2019, le capital social, entièrement libéré, se compose de 44 947 968 actions 

ordinaires d’une valeur nominale de 16 euros. 

 

 

 

B.4.h Passifs subordonnés 

 

 

Les intérêts courus comptabilisés au titre de l’exercice 2019 pour les TSR s’élèvent à 1 765 milliers 

d’euros. 
 

 

 

Les intérêts courus comptabilisés au titre de l’exercice 2019 pour les TSDI s’élèvent à 2 404 milliers 

d’euros. 

Le remboursement de ces titres et prêts n’interviendra qu’après désintéressement complet de tous les 

créanciers privilégiés ou chirographaires, mais avant le remboursement des prêts participatifs accordés 

à la société et des titres participatifs émis par celle-ci. 
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B.5 Autres informations sur le bilan 

B.5.a Clause de réserve de propriété 

Les actifs ne font l'objet d'aucune clause de réserve de propriété. 

B.5.b Couverture des engagements libellés en unités de compte 

Les engagements libellés en unités de compte d'un montant de 49 396 500 milliers d’euros sont 

couverts d'une part, par les placements libellés en unités de compte pour un montant de 48 794 982 

milliers d’euros et d'autre part, par des titres reçus en nantissement en unités de compte pour 486 873 

milliers d’euros. 

B.5.c Comptes de régularisation  
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B.5.d Produits à recevoir et charges à payer 

Les produits à recevoir sont rattachés aux postes de créances suivants : 

 

 
 

Les charges à payer sont rattachées aux postes de dettes suivants : 

 

 

B.5.e Provisions pour risques et charges 

Les provisions pour risques et charges s’analysent ainsi : 
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B.5.f Opérations en devises étrangères 

Le montant global de la contre-valeur en euros des opérations en devises étrangères est le suivant : 

 

 

 

Détail par devise au 31 décembre 2019 
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B.5.g Informations relatives aux PERP 

Cardif Assurance Vie est l’organisme de gestion de 2 produits PERP (Plan d’épargne retraite populaire)  

Conformément au Code des assurances, chacun des deux produits fait l’objet d’un patrimoine 

d’affectation isolé dans un canton légal. Les opérations relatives à la gestion des plans d’épargne 

retraite sont ainsi comptabilisées via une comptabilité auxiliaire spécifique. 

Un compte de liaison reprend les transferts entre le patrimoine du plan d’épargne retraite et celui de 

l’organisme gestionnaire Cardif Assurance Vie, en cas de changement d’affectation d’actifs et de 

transferts de charges ou de produits entre les deux patrimoines. 

Les plus ou moins-values sur cession de titres et valeurs mobilières sont déterminées selon la méthode 

premier entré - premier sorti (FIFO First In First Out) sur chaque patrimoine d’affection et rapportées au 

compte de résultat de l’année de la cession. 

Dans le cas particulier du plan d’épargne retraite, la réserve de capitalisation mouvementée en cas 

réalisation de plus- ou moins-values de placements relevant de l’article R.343-9 du Code des 

assurances est présentée en « Autres provisions techniques ». Au cours de l’exercice 2019, cette 

réserve a été mouvementée comme suit dans les différents Plans d’épargne retraite. 

 

 
 

La provision pour dépréciation durable est calculée pour chaque patrimoine d’affection selon des 

modalités identiques à celles appliquées aux actifs de la société d’assurance (cf. paragraphe B.3.c 

section provision pour dépréciation sur les placements). De même, la provision pour risque d’exigibilité 

est évaluée au niveau de chaque plan d’épargne retraite. 

Provisions constituées sur les actifs des patrimoines d’affectation 
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Evaluation en valeur de réalisation des actifs de placement 
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Ventilation des provisions techniques pour chaque plan d’épargne retraite 

 

 

B.5.h Informations relatives aux Produits Croissance 

Conformément à l’article L.134-2 du Code des assurances, Cardif Assurance Vie établit une ou 

plusieurs comptabilités auxiliaires d’affectation pour ces produits.  

Les opérations relatives à la gestion de ces produits sont ainsi comptabilisées via des comptabilités 

auxiliaires spécifiques. 

Evaluation en valeur de réalisation des actifs de placement 
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Ventilation des provisions techniques pour les produits diversifiés 

 

 

B.5.i Informations relatives aux contrats de Retraite Professionnelle 
Supplémentaire 

Conformément à l’article L.143-4 du Code des Assurances, Cardif Assurance Vie établit une 

comptabilité auxiliaire d’affectation pour les opérations de ce type. 

 

Ventilation des provisions techniques  

 

 
  



COMPTES SOCIAUX ANNUELS - 31 DECEMBRE 2019 

2019 Cardif Assurance Vie 

50 

B.5.j Engagements reçus 
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B.5.k Engagements donnés 
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B.6 Informations sur le compte de résultat 

B.6.a Ventilation des produits et des charges des placements 

 

 

Le total des autres produits et autres charges des placements inclut principalement les plus ou moins-

values de cession et les dotations aux amortissements et provisions. 
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B.6.b Compte de résultat technique par catégorie vie 
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B.6.c Compte de résultat technique par catégorie non vie 
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B.6.d Autres informations sur le compte de résultat 

Moyens généraux 

Cardif Assurance Vie n’emploie pas de salariés hormis ceux des succursales étrangères. En France, 

l’employeur du personnel est le GIE (Groupement d’Intérêt Économique) BNP Paribas Cardif. 

Le GIE BNP Paribas Cardif a pour objet la mutualisation des moyens généraux du métier assurance du 

Groupe BNP Paribas. Le GIE BNP Paribas Cardif réalise des prestations de services au profit de ses 

membres et clients, essentiellement en matière de prestation de conseils, d’études et de recherches, 

de conception de logiciels métier et de mise à disposition de personnel et de matériels dans le domaine 

de la gestion de contrats d’assurance. 

Les charges de personnel, détaillées ci-après, correspondent aux salariés des succursales étrangères. 

 

 

Commissions afférentes à l’assurance directe 

Le montant des commissions afférentes à l’assurance directe comptabilisé sur l’exercice s’élève à 

1 500 442 milliers d’euros. Il comprend 664 855 milliers d’euros au titre des commissions d’apporteurs 

d’affaires versées en France aux réseaux de distribution du Groupe BNP Paribas. 
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Ventilation des primes relatives aux affaires directes 

Les primes brutes émises relatives aux affaires directes (hors acceptations) se ventilent ainsi : 
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Mouvements de portefeuille 

Les mouvements de portefeuille s'analysent comme suit : 

 

 
 

Les montants d’entrée et de sortie de portefeuille de l’exercice s’élèvent respectivement à : 

 44 millions d’euros repris dans la rubrique « primes » ; 

 71 millions d’euros dans les rubriques « prestations et frais payés » 

et ne concernent que des opérations non soumises à autorisation administrative. 

Autres produits techniques 

Les autres produits techniques se composent principalement de profits divers sur des contrats 

d’Epargne Individuelle, de commissions de gestion pour le compte de tiers et de commissions 

d’apérition. 

B.6.e Incidence des évaluations fiscales dérogatoires sur le résultat de 
l’exercice  

 

 

B.6.f Différence entre la charge fiscale payée et la charge fiscale imputée  
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B.6.g Ventilation de l’impôt sur les bénéfices 

 

 

B.6.h Ventilation des opérations exceptionnelles 

 

 

B.6.i Détail du résultat non technique 
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B.6.j Provisions d’assurance vie 

Variation des provisions d'assurance vie brutes de réassurance 

La variation des provisions d’assurance vie brutes de réassurance s’analyse comme suit : 

 

Éléments constitutifs de la participation des assurés aux résultats techniques et financiers 

Les éléments constitutifs de la participation des assurés aux résultats techniques et financiers se 

récapitulent ainsi : 
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B.6.k Provisions pour sinistres à payer 

Boni de liquidation (opérations non-vie, hors acceptations) 

Les boni de liquidation de l’exercice s’analysent comme suit : 

 

 
 

Évolution au cours des trois derniers exercices des règlements de sinistres effectués depuis 
l’exercice de survenance et de la provision pour sinistres à régler (opérations non vie, hors 
acceptations) 

 

Les provisions pour sinistres à payer non vie se décomposent comme suit : 
 

 
 
La ligne "Autres garanties" comprend notamment les provisions constituées au titre des garanties 
ITT/IPT.   



COMPTES SOCIAUX ANNUELS - 31 DECEMBRE 2019 
 

2019 Cardif Assurance Vie 

61 

B.7 Autres informations 

B.7.a Comptes consolidés 

Les comptes annuels de Cardif Assurance Vie sont intégrés globalement dans les comptes de 

BNP Paribas dont le siège est situé au 16, boulevard des Italiens 75009 Paris et dans ceux de 

BNP Paribas Cardif dont le siège est situé 1, boulevard Haussmann 75009 Paris. 

B.7.b Autres informations 

Effectifs moyens 

Les moyens généraux de la société, notamment le personnel en France, sont gérés par le 

GIE BNP Paribas Cardif. 

L'effectif moyen du personnel salarié de Cardif Assurance Vie en activité au cours de l'année 2019 

correspond à celui des succursales et s’élève à 384 personnes (337 au cours de l’année 2018).  

Rémunération des organes d'administration et de Direction 

Cardif Assurance Vie n'a versé aucune rémunération, n'a accordé aucune avance ou crédit à des 

membres des organes d'administration et de direction et n'a pas d'engagement envers ces mêmes 

membres. 

Crédit-bail 

Aucun engagement de crédit-bail n’est porté par Cardif Assurance Vie. 

Système d’information 

Les comptes de Cardif Assurance Vie ont été établis sur la base des informations issues des systèmes 

d’information, complétées le cas échéant d’évaluations et d’estimations. 

 

 

 

 


